
 

Etablissement public administratif placé sous la tutelle du ministère en charge de la santé 

21, avenue du Stade de France - 93218 Saint-Denis La Plaine Cedex 

Téléphone : 01.58.69.39.39 -Télécopie : 01.58.69.93.36 

SIRET : 130 004 310 00038 – Certifié ISO 9001 

 www.eprus.fr 
 

1

Etablissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires 

 
 

 

 

Note technique 
 

Concernant les modalités d’application au niveau départemental de la convention conclue entre 

l’EPRUS et des établissements  de répartition pharmaceutique dans le cadre des  dispositions de la 

circulaire interministérielle n° DGS/DUS/DSC/2011/64 du 11 juillet 2011 relative au dispositif de 

stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un 

plan particulier d’intervention (PPI). 

 

 

 

I. Préambule 

 

La loi du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de 

grande ampleur a donné pour mission à l’Etablissement de Préparation et de Réponse aux Urgences 

Sanitaires (EPRUS), opérateur logistique sous tutelle du ministère chargé de la santé, « d’acquérir, de 

fabriquer, d’importer, de distribuer et d’exporter des produits et services nécessaires à la protection 

de la population face aux menaces sanitaires graves ». 

A ce titre, l’EPRUS est régulièrement chargé par le ministère chargé de la santé d’acquérir des 

produits de santé (antibiotiques, iode, antidotes…) répondant à des plans de lutte particuliers et dont 

le stockage est assuré sur quelques sites centraux. Afin de garantir une mise à disposition rapide à la 

population après déclenchement de l’alerte par les autorités sanitaires, une partie de ces produits 

peut être pré-positionnée en tant que « stock de proximité » au sein des départements. 

La circulaire interministérielle n° DGS/DUS/DSC/2011/64 du 11 juillet 2011 relative au dispositif de 

stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un 

plan particulier d’intervention (PPI) prévoit un tel pré-positionnement.  

Afin d’organiser au mieux la préparation et la mise en œuvre du dispositif prévu par cette circulaire, 

les établissements de répartition pharmaceutique et l’EPRUS ont décidé de collaborer et mettre en 

commun leurs compétences et leur moyen notamment pour mener ensemble des activités de 

stockage, de mise à disposition des comprimés d’iodure de potassium, et en cas de possibilité par les 

établissements de répartition pharmaceutique, de distribution du stock d’Etat.  

Au titre de cette convention et dans le respect des prescriptions de l’article R. 5124-48 du code de la 

santé publique (CSP), les établissements de répartition pharmaceutique s’engagent à mettre à 

disposition leurs moyens techniques et logistiques (informatique, locaux, véhicules) dans la limite de 

leurs possibilités de fonctionnement normal et les ressources humaines disponibles au moment de la 

mise en œuvre. 
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II. Objet de la convention 

 

Cette convention a notamment pour objet de définir, dans le cadre du déploiement du « plan iode », 

pour la France métropolitaine 
1
 :  

� les modalités de réception, de stockage, de mise à disposition par les établissements de 

répartition pharmaceutique des comprimés d’iodure de potassium, décidées par le ministère 

chargé de la santé dans le cadre de la mise en œuvre du plan Iode national,  

� le cas échéant et sous réserve que les établissements de répartition pharmaceutique 

disposent, au moment du besoin, des ressources humaines, techniques et matérielles 

suffisantes, les modalités de préparation et de transport des comprimés d’iodure de 

potassium par ces derniers, 

� les modalités de coordination entre d’une part les établissements de répartition 

pharmaceutique et d’autre part l'EPRUS ou le préfet territorialement compétent. 

Aussi, dans le cadre de la convention, les établissements de répartition pharmaceutique  assurent, 

pour le compte de l’EPRUS, le stockage de réserves de sécurité départementale déterminées par la 

circulaire précitée et leur mise à disposition du préfet territorialement compétent, en cas de 

survenue d’une situation de catastrophe, d’urgence ou de menace sanitaire grave. 

De plus, la convention prévoit que les établissements de répartition pharmaceutique peuvent être 

amenés à assurer, sous réserve des points listés ci-dessus, la livraison des comprimés d’iodure de 

potassium, dont ils ne sont pas propriétaires, pour le compte du préfet territorialement compétent, 

en cas de survenue d’une situation de catastrophe, d’urgence ou de menace sanitaire grave. Dans ces 

cas, les établissements de répartition pharmaceutique agissent sur ordre du préfet territorialement 

compétent.  

La circulaire interministérielle n°DGS/DUS/DSC/2011/64 du 11 juillet 2011 demande aux préfets 

d’établir un plan ORSEC-Iode dans lequel seront fixés des sites de distribution infra départementaux 

appelés à être approvisionnés à partir des établissements de répartition pharmaceutiques désignés 

pour conserver le stock départemental. Pour le ravitaillement de ces sites de distribution, les préfets 

pourront faire appel aux établissements de répartition pharmaceutique, dans la limite de la 

disponibilité de leurs capacités opérationnelles, pour préparer et assurer les tournées permettant 

l’acheminement en comprimés d’iodure de potassium de tout ou partie des sites préalablement 

identifiés, dans un délai de 12 heures maximum. Cette disposition fait l’objet d’une grille tarifaire 

spécifique, convenue entre l’EPRUS et les établissements de répartition pharmaceutique. Les 

opérations sont effectuées dans le respect des bonnes pratiques de distribution en gros en vigueur. 

 

 

 

                                                           

1
 Compte tenu de l’éloignement géographique et des spécificités locales, des dotations d’iodure de potassium 65 mg ont été 

pré positionnées en outre mer. Des dispositifs adaptés à chaque territoire et basés sur des établissements de répartition 

pharmaceutique comme pour la France Métropolitaine sont en cours de mise au point. Les modalités pour chaque 

département d’outre mer seront précisées ultérieurement. 
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III. Conditions de stockage 

 

- Contraintes liées à la nature des produits  

Conformément aux dispositions des articles L.5124-1 et suivants et l’article R.5124-2 du code de la 

santé publique, les sites de stockage retenus disposent du statut d’établissement pharmaceutique 

autorisé par l’AFSSAPS pour l’activité de grossiste-répartiteur.  

-  Situation géographique des sites de stockage 

Le schéma logistique retenu par le schéma directeur de stockage de l’EPRUS repose sur :  

- 1 site EPRUS central (plusieurs pendant la période 2011-2013) 

- 7 Plateformes EPRUS zonales multi-produits qui jouent un double rôle : 

• stockage temporaire (« hub logistique ») en cas de crise et réapprovisionnement des sites 

départementaux, 

• stockage permanent de réserves nationales de proximité. Elles permettent de distinguer 

simplement les stocks nationaux des stocks mis à la disposition de la zone de défense 

concernée. 

En outre et dans le cas des comprimés d’iodure de potassium, nécessitant des délais de mise à 

disposition rapide, le pré-positionnement proximal des stocks de sécurité dans chaque département 

permet le déclenchement immédiat des opérations et le réapprovisionnement simultané de ces sites 

départementaux par les plateformes zonales. 

Le principe d’un stockage départemental correspondant à 1 comprimé d’iodure de 

potassium/habitant a ainsi été retenu par les autorités nationales, complété par des stocks zonaux 

pouvant être rapidement déployés en cas de nécessité. Le stockage départemental est soumis aux 

contraintes de conditionnement en palettes, pouvant induire un léger différentiel (positif ou négatif) 

entre le nombre de comprimés stockés dans chaque département et le nombre exact d'habitants. 

De fait, le stockage, proportionnel à la population de chaque département, est réalisé dans la limite 

des possibilités sur un seul site par département et (par exception) sur plusieurs pour les 

départements les plus peuplés comme ceux d’Ile-de-France ou des Bouches-du-Rhône.  

En cas d’absence d’établissement de répartition pharmaceutique au sein d’un département, le site 

retenu est implanté à proximité et sauf exception, au sein de la zone de défense et de sécurité 

concernée. 

Les coordonnées du ou des établissements de répartition pharmaceutique correspondant à chaque 

département font l’objet de l’annexe 1.  

 

Chaque site retenu : 

• dispose d’un statut  d’établissement pharmaceutique de stockage et de distribution, 

• dispose de structures de stockage adaptées, 

• est conforme à la réglementation en vigueur en termes d’installations (environnementales, 

sécurité, incendie…), 

• est accessible dans un délai de 3 heures, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 sous réserve d’une 

mise en alerte de l’établissement pouvant être signifiée par le préfet territorialement 

compétent ou par l’EPRUS, le cas échéant à la demande des autorités nationales en charge 

de la santé.  
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Les termes d’alerte et d’astreinte employés ci-dessus correspondent aux définitions suivantes : 

Alerte : signal communiqué aux établissements de répartition pharmaceutique par le préfet 

territorialement compétent ou par l’EPRUS, le cas échéant à la demande des autorités nationales en 

charge de la santé, aux heures ouvrables (8h-18h du lundi au vendredi, le samedi 8h-14h), ainsi que 

le dimanche et les jours fériés de 8h à 18h. Cette mise en alerte ouvre sans délai (Cf. annexe 2) une 

période d’astreinte pendant laquelle le point de contact de l’établissement de répartition 

pharmaceutique peut être joint par les autorités 24h/24 7j/7 pour mettre à disposition les 

comprimés d’iodure de potassium 65mg dans un délai maximal de 3 heures.  

Astreinte : période, sous réserve d’une mise en alerte préalable de l’établissement, pendant laquelle 

les autorités doivent pouvoir accéder à un point de contact au sein de chaque agence 24h/24 pour 

mettre à disposition les comprimés d’Iodure de potassium 65 mg dans un délai maximal de 3 heures. 

Chaque entrepôt doit être accessible dans un délai de 3 heures 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 sous 

réserve de la mise en alerte de l’établissement.  

-  Contraintes d’astreinte 

Chaque entrepôt doit être accessible dans un délai de 3 heures 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 sous 

réserve d’une mise en alerte de l’établissement pouvant être signifiée par le préfet territorialement 

compétent ou par l’EPRUS, le cas échéant à la demande des autorités nationales en charge de la 

santé. 

Cette mise en alerte peut intervenir aux heures ouvrables de ces établissements (8h-18 du lundi au 

vendredi, le samedi 8h-14h), ainsi que le dimanche et les jours fériés de 8h à 18h. Dès mise en alerte, 

les établissements passent alors en mode astreinte permettant aux autorités de disposer d’un point 

de contact 24 heures sur 24 au sein des établissements de répartition. 

La levée d’astreinte 24 heures sur 24 est prononcée par l’EPRUS, après information des autorités 

préfectorales.  

A ces fins, les établissements de répartition pharmaceutique mettent en place un dispositif 

permettant aux autorités leur mise en alerte (liste de contacts, téléphone, fax et e-mail..) et 

l’organisation de l’astreinte consécutive (contact, organisation…) durant toute la durée d’exécution 

de la convention permettant, après le déclenchement de l’alerte, une mise à disposition des 

comprimés d’iodure de potassium, sur ordre du préfet territorialement compétent dans un délai de 3 

heures. Les procédures de mise en alerte et de déclenchement de l’astreinte sont jointes en 

annexe 2.  

- Délais  et conditions d’exécution en cas d’alerte sanitaire 

Sur alerte du préfet territorialement compétent ou de l’EPRUS, le cas échéant à la demande des 

autorités nationales en charge de la santé, l’astreinte susvisée peut être renforcée par des moyens 

humains (magasinage, préparation, distribution) et matériels (transports) mobilisés sur les ressources 

de l’établissement de répartition. La fin de cette astreinte renforcée est notifiée par l’EPRUS, après 

information des autorités préfectorales.  

- Modalités de fonctionnement entre l’EPRUS, les grossistes-répartiteurs et les préfets 

territorialement compétents. 

La liste des correspondants au sein de l'EPRUS est précisée en annexe 3. 

Chaque préfecture communiquera à son(ses)  établissement répartiteur de référence (cf.annexe1) 

ainsi qu’à l’EPRUS les coordonnées des correspondants préfecture en charge du dossier 
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Ces dispositions n’excluent pas les échanges directs entre les services préfectoraux compétents et le 

ou les établissements désignés pour le département, dans la mesure où ils sont cohérents avec les 

renseignements diffusés par l’EPRUS. 

Dès déclenchement de l’alerte, chaque établissement de répartition pharmaceutique concerné doit 

communiquer à l’EPRUS et aux préfets territorialement compétents les coordonnées des 

responsables « PLANS » (nom, n° de téléphone fixe et portable, Fax, adresse courriel). 

Les missions du responsable « PLANS » des établissements de répartition pharmaceutique sont 

définies en annexe 4. 

Dans le cas d’une alerte, les établissements de répartition pharmaceutique sont informés par le 

préfet territorialement compétent ou par l’EPRUS, le cas échéant sur demande des autorités 

nationales en charge de la santé, au moyen du numéro de téléphone unique. La mise en alerte d’un 

établissement suppose la mise à disposition immédiate des coordonnées des responsables « PLANS » 

(n° de téléphone, fax ou mél).  

 

IV. Modalités d’exécution 

- Prestations de stockage 

Les comprimés d’iodure de potassium restent stockés dans les établissements de répartition dans 

l'attente d'instructions du préfet territorialement compétent ou de l’EPRUS, le cas échéant sur 

demande des autorités nationales en charge de la santé, dans le cas d’une alerte locale. 

- Prestations de déstockage et de mise à disposition des comprimés d’iodure de 

potassium en cas de déclenchement du plan ORSEC Iode 

Les opérations de déstockage sont opérées à la demande du préfet territorialement compétent. En 

cas d’acheminement des comprimés d’iodure de potassium pour le compte des préfets, ceux-ci 

seront livrés sur les sites de distribution identifiés par les préfets dans le plan ORSEC Iode. 

Dans tous les cas, toute opération de déstockage/mise à disposition de comprimés d’iodure de 

potassium fait l’objet d’une demande formalisée au détenteur; l’exécution du mouvement de stock 

correspondant donne lieu à la rédaction par le détenteur d’un procès-verbal de déstockage (nom du 

produit, dosage, forme, quantité déstockée) transmis à l’EPRUS. 

Lorsque les comprimés d’iodure de potassium sont délivrés dans le cadre d’un schéma de 

distribution prédéterminé, la mention « Cf. plan de distribution » est apposée dans le cartouche 

destinataire et appuyé par une liste d’émargement. 

- Réapprovisionnement en cas d’urgence 

Sauf décision contraire expresse formalisée communiquée par  l’autorité préfectorale à l’EPRUS, le 

déclenchement du plan de distribution donne lieu au réapprovisionnement immédiat des 

établissements concernés à partir des stocks zonaux de l’EPRUS. 



 

 6

V. Modalités d’approvisionnement des sites de distribution départementaux par les 

établissements de répartition pharmaceutique 

Sur demande formalisée du préfet territorialement compétent, et sous réserve de possibilité 

humaine et matérielle, les établissements de répartition pharmaceutique s’engagent à faire leurs 

meilleurs efforts pour assurer la livraison des comprimés d’iodure de potassium dans les sites de 

distribution identifiés dans les plans Iode départementaux dans les délais maximum fixés par les dits 

plans à compter de la réception de la demande. Le cas échéant, s’appliqueront aux comprimés 

d’iodure de potassium les éléments de service minimum des plans de continuité d’activité des 

établissements de répartition pharmaceutique.  

Dans le cas où l’établissement de répartition pharmaceutique aurait la responsabilité de livrer les 

comprimés, la prestation consiste à prendre en charge les comprimés d’iodure de potassium à partir 

de son site pour une livraison vers un ou plusieurs points focaux situés au sein du département 

définis par le préfet territorialement compétent. Dans ce cadre, la circulaire interministérielle n° 

DGS/DUS/DSC/2011/64 du 11 juillet 2011 relative au dispositif de stockage et de distribution des 

comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un plan particulier d’intervention 

(PPI) prévoit que chaque préfet de département établisse, avant le 31/12/2011, la liste des sites de 

distribution rattachés à l’établissement de répartition pharmaceutique, selon leurs capacités 

opérationnelles. La mise au point de cette distribution, si elle implique l’établissement de répartition 

pharmaceutique, doit être concertée entre ce dernier et les services préfectoraux compétents.  

Dans le cadre d’une telle prestation, l’établissement de répartition pharmaceutique est, d’une part, 

responsable de : 

• préparer les colis pour assurer les bonnes conditions de transport par lui-même ou par un 

transporteur désigné par les autorités locales ;   

• respecter toutes les conditions de traçabilité (palette et carton mono-lot), d’intégrité et de 

sécurité des produits de la prise en charge des produits jusqu’au lieu de destination finale ; 

• transmettre à l’EPRUS dans les plus brefs délais tout incident éventuel. 

 

Les ordres de distribution transmis par télécopie ou courriel en même temps que l’ordre de 

déstockage, valant bons de commande précisent alors :  

- le lieu d’enlèvement des comprimés d’iodure de potassium et matériels, 

- le ou les lieux (x) de livraison (s), (Lorsque les comprimés d’iodure de potassium sont délivrés 

dans le cadre d’un schéma de distribution prédéterminé, la mention « Cf. plan de 

distribution » est apposée en lieu et place. 

- les modes et conditions de transport, 

- les modalités spécifiques d’exécution si nécessaire, 

- les coordonnées des référents du ou des lieux d’enlèvement(s) et de(s) livraison(s), 

- les coordonnées des personnes référentes  pour l’ordre de déstockage, 

- la description des produits à transporter (dénomination, forme, quantités,…), 

- le délai d’exécution de la prestation. 
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VI. Etablissement de répartition pharmaceutique dédié et sites de distribution 

La liste des établissements de répartition pharmaceutique par département est fonction de leurs 

disponibilités volumétriques et situation géographique. 

Les sites de distribution des comprimés d’iodure de potassium à la population sont déterminés par 

les préfets territorialement compétents dans le cadre de l’élaboration des plans ORSEC Iode. Sur 

cette base les préfets territorialement compétents prendront contact, le cas échéant, avec les 

établissements de répartition pharmaceutique pour déterminer en commun les modalités de leur 

participation aux tournées de distribution. 

Comme tout dispositif ORSEC, le plan ORSEC Iode figurera dans le portail ORSEC. La zone de défense 

établira pour l’ensemble de  ses départements la liste des points de distribution sous la forme d’un 

fichier à communiquer avant le 31/12/2011 aux ministères chargés de l’Intérieur (dsc-marn-

secretariat@interieur.gouv.fr), de la santé (alerte@sante.gouv.fr), ainsi qu’à l’EPRUS 

(alerte@eprus.fr).  

Ce fichier de type tableur Excel contiendra les champs suivants : Nom du point de distribution, code 

CIP (si pharmacie d’officine), adresse, code postal, ville, contact au niveau du site et coordonnées, 

grossiste-répartiteur désigné, agence. (Modèle en annexe du courrier accompagnant la présente 

note). 

Chaque préfet territorialement compétent est responsable du suivi et de la mise à jour de son 

dispositif ORSEC Iode comprenant notamment les sites de distribution. 

 

VII. Etats des stocks et de distribution  

En cas de crise sanitaire, le ou établissements de répartition pharmaceutique adressent 

quotidiennement à l’EPRUS un état des stocks de comprimés d’iodure de potassium à J-1. 

 

VIII. Exercices de mise en place 

Les établissements de répartition pharmaceutique s’engagent à participer à des exercices 

départementaux, zonaux ou nationaux organisés par les pouvoirs publics,  l’EPRUS en liaison avec les 

autorités nationales, ou par le préfet territorialement compétent (EPRUS informé). Ces exercices qui 

pourront être menés en lien avec différentes administrations ou acteurs civils ou militaires, auront 

pour but de tester dans le cadre des différents plans sanitaires, la réactivité et l’organisation définie 

dans le présent  « cahier des charges ». 

L’établissement de répartition pharmaceutique sera le cas échéant sollicité, sous réserve qu’il 

dispose des moyens humains et techniques le moment venu, pour préparer et livrer les comprimés 

d’iodure de potassium sur un ou différents points du département. 

Les modalités de financement des prestations liées à ces exercices seront identiques aux modalités 

de paiement des prestations de la présente convention.  

IX. Procédure dégradée 

Les établissements de répartition pharmaceutique disposent d'une procédure de fonctionnement en 

mode dégradé et d’un Plan de continuité des activités qui visent à garantir le maintien d'une activité 

pendant la période de crise.  

X. Sécurité 

Les établissements de répartition qui stockent les comprimés d’iodure de potassium, en assurent la 

sécurité dans le respect des bonnes pratiques de distribution en gros en vigueur. 
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Les conditions de surveillance renforcée et la sécurisation des transports demandées par l’EPRUS 

sont à la charge de l'EPRUS.  

A la demande des établissements de répartition pharmaceutique une sécurisation renforcée pourrait 

être mise en place au cas par cas par les services locaux de l'Etat. 

XI. Confidentialité  

Au titre de la convention conclue avec l’EPRUS, les établissements de répartition pharmaceutique se 

sont engagés à mettre en œuvre les moyens appropriés pour garder une confidentialité sur les 

informations et documents à caractère confidentiel ou considéré comme tel et auxquels ils auraient 

accès à l'occasion de la présente opération. Toutefois l'obligation de confidentialité deviendrait 

caduque si l'information devient publique en dehors de leur intervention. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 

Procédure de mise en alerte et de déclenchement de l’astreinte dans le cadre du plan iode 

Mise en alerte 

 Préfet territorialement compétent ou 

EPRUS, le cas échéant à la demande des 

autorités nationales chargées de la 

santé 

 

  

 

Transmet : 

� Nature de l’appel = PLAN IODE 

� Identité de l’appelant 

� Département(s) concerné(s) 

 N° de contact national unique 

08 05 50 00 09 

 

 

Rappel et transmission fiche 

d’astreinte avec n°d’astreinte 24/24 

7/7 

 Relaie les informations transmises par 

l’EPRUS ou le préfet territorialement 

compétent 

 Responsable(s) plan iode de 

l’établissement(s) de répartition 

pharmaceutique 

 

 

Déclenchement de l’astreinte 

Mise en alerte par le préfet territorialement 

compétent ou l’EPRUS, le cas échéant à la 

demande des autorités nationales chargées de 

la santé   

 

Mise en astreinte et transmission du N° 

d’astreinte 

24/24 7/7 

 

Mise à disposition des stocks d’iode en moins 

de 3 heures 
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Fiche d’astreinte dans le cadre de la mise à disposition 
des stocks « Etat » du plan iode 

A faxer ou mailer à l’autorité responsable par l’établissement mis en alerte 

Date : 

Autorité responsable de la mise en alerte 

� EPRUS  � Préfet territorialement compétent 

Nom du responsable : 

Téléphone : 

Fax : 

Mail : 

 

Etablissement de répartition mis en alerte 

Nom établissement  : 

Adresse : 
Détient les stocks      : 
d’iode du département  : 

Contact de 
l’astreinte 7/7 
24/24 

 Nom Téléphone 

1er   

2ème   

3ème   

Fax : 

Mail : 
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ANNEXE 3 

Liste de coordonnées des correspondants au sein de l’Etablissement de Préparation et de Réponse aux Urgences 

Sanitaires  

 

 

 

Structure Téléphone Portable  Télécopie mèl 

Assistante 

Etablissement 

Pharmaceutique 
01 58 69 39 12 

  

01 58 69 93 36 

samira.melliti@eprus.fr 

Pharmacien 

responsable 

01 58 69 39 03 06 67 44 51 45 claude.avaro@eprus.fr 

Opérations 

pharmaceutiques 

01 58 69 39 25        

01 58 69 39 02  

06 67 45 16 88                      

06 98 16 36 12 

laurent.theveniaud@eprus.fr 

lionel.de-moissy@eprus.fr 

Transport- distribution 

01 58 69 39 24           

01 58 69 39 36 

06 67 44 58 14                   

06 67 43 82 22 

jean-marc.streissel@eprus.fr    

gerald.gaillard@eprus.fr 

Stockage - distribution 

01 58 69 39 06               

01 58 69 39 37           

01 58 69 39 09 

06 67 45 18 89                 

06 98 14 78 59                        

06 67 44 49 58 

jean-louis.bretagne@eprus.fr 

severine.lebrun@eprus.fr 

fabrice.pejoux@eprus.fr     

Sureté/sécurité 
01 58 69 39 24 06 67 44 58 14 jean-marc.streissel@eprus.fr 

Qualité 
01 58 69 39 20 06 67 44 85 52 frederic.grelet@eprus.fr 

 

En dehors des heures d’ouverture de l’EPRUS, contacter l’ASTREINTE EPRUS :  

Tel : 06 67 44 55 87 

Mail : alerte@eprus.fr et astreinte@eprus.fr 
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ANNEXE 4 

 

Missions des responsables « PLANS » des établissements de répartition pharmaceutiques 

 

Dès déclenchement de l’alerte, chaque établissement grossiste-répartiteur nomme un responsable « PLANS » dont 

les coordonnées seront transmises à l’EPRUS et au Préfet territorialement compétent. 

Il est l’interlocuteur privilégié vis-à-vis de l’EPRUS, des plates-formes zonales EPRUS, des ARS et des ARS de zone de 

défense et de sécurité et de l’autorité en charge de l’organisation locale de la réponse.  

Il assure l’interface entre ces différents acteurs et devra mettre en place un dispositif centralisé de coordination des 

flux physiques et informationnels afin de garantir avec promptitude la gestion des opérations. 

La nature des opérations, non exhaustive, est la suivante : 

• gestion des réceptions et des déstockages ; 

• pilotage et suivi de la distribution ; 

• transmission des reportings ; 

• transmission d informations et compte rendus aux différents acteurs…. 

 


